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INTRODUCTION 
Le présent document reprend l’ensemble des réponses, modifications et justifications qui ont été apportées au dossier, pour répondre : 

- d’une part, au relevé d’insuffisances émis le 25 septembre 2018 par la préfecture de la Haute-Vienne (PARTIE 1 : SYNTHÈSE DES RÉPONSES AU RELEVÉ D’INSUFFISANCES DU 
25 SEPTEMBRE 2018pages 7 à 54) ; 

- d’autre part, aux 7 remarques émises par l’autorité environnementale en date du 27 juin 2018, pour lesquelles nous avons souhaité apporter des éléments de réponses (PARTIE 2 : 
RÉPONSES AUX REmarques de L’AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE DU 27 JUIN 2018aux pages 55 à 62). 

 
Se voulant être une aide de lecture pour les services instructeurs, cette grille sera un point d’entrée au dossier de demande d’autorisation environnementale, et renverra par conséquent 

aux pièces, chapitres et pages où les modifications ont été faites. 
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PARTIE 1 : SYNTHÈSE DES RÉPONSES AU RELEVÉ 

D’INSUFFISANCES DU 25 SEPTEMBRE 2018  
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LOCALISATION DU PROJET 

Demande 1 : Un plan présentant la localisation des réseaux inter-éoliennes et les parcelles cadastrales devra être fourni. 
 

 
Le réseau inter-éoliennes a été présenté sur le plan des abords de l’installation – planche 2 -, sur la vue générale du parc – planche 3 -, sur la vue d’ensemble – planche 4 -, ainsi que 

sur chacun des plans de masses – planches 5, 7, 9 et 11 – au sein de la pièce 4 - dossier architecte. 
 

 
Le réseau inter-éoliennes était déjà présenté en vert sur l’ensemble de ces cartes avec fond cadastré. Il suit les chemins et les aménagements nécessaires au parc éolien. Par exemple, 
sur la planche 4, le tracé du réseau a été mis en avant dans l’illustration suivante :  
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URBANISME 

Demande 2 : Contrairement à ce qui est indiqué dans le dossier, notamment en page 139 de l'étude d'impact, un projet éolien 
n'est pas autorisé par le règlement de la zone dans sa rédaction actuelle. Le règlement autorise les installations nécessaires 
aux services publics. Or un projet éolien, porté par un opérateur privé, est d'intérêt collectif mais n'est pas un service public. 

 
  

 La justification de la compatibilité du projet éolien avec le document d’urbanisme de Bersac-sur-Rivalier a été précisée dans les pièces 1.2 - note de présentation non technique au 
chapitre II.9. en page 28, 2.1 – étude d’impacts au chapitre 4.3.1.1 en page 137. 

 

 
Le projet éolien de Bersac-sur-Rivalier, d’intérêt collectif, est compatible avec le document d’urbanisme de Bersac-sur-Rivalier qui précise dans ses dispositions générales que « Sous 

réserve des règles énoncées par les servitudes d’utilité publique, les ouvrages techniques de service public ou d’intérêt collectif sont autorisés dans toutes les zones lorsqu’elles ne sont 

pas de nature à porter atteinte au caractère des lieux avoisinants. […] Ces ouvrages devront s’intégrer au mieux dans leur environnement. » (Article 7 – Ouvrages techniques de service 

public ou d’intérêt collectif). 

 

Ancienne version (mars 2018) Nouvelle version (janvier 2019) 
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Demande 3 : La carte des servitudes présentée à la page 146 de l'étude d'impact est illisible, elle devra être changée pour être 
lisible. Elle devra présenter la localisation des éoliennes à l'intérieur de la ZIP. 

 

  
Une nouvelle carte a été insérée dans la pièce 2.1 – étude d’impacts en page 144. La même carte présentant les éoliennes dans la zone d’étude a été rajoutée en page 319. 
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DÉFRICHEMENT 

Demande 4 : Le porteur de projet doit établir un volet demande de défrichement sur la base de l'imprimé CERFA N°13632*06 
intitulé « Demande d'autorisation de défrichement ». 

 

 
Un CERFA dûment rempli a été rajouté et est disponible en partie 5  –  dossier défrichement au chapitre 5.A en pages 5 à 7. 

 

 
Une version plus récente, le CERFA n°13632*07 a été utilisée dans le cadre du présent projet, comme illustré ci-dessous : 
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Demande 5 : Le plan de situation fourni dans la partie « défrichement » est un plan de masse et le plan de situation se trouve 
dans l'étude d'impact. Un plan de situation devra être intégré dans la partie « défrichement ». 

 

 
Un plan de situation à l’échelle 1/25 000 est maintenant disponible en partie 5  –  dossier défrichement au chapitre 5.D. en page 19. 
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Demande 6 : Il n'existe pas dans le dossier ni attestation notariée, ni extrait de matrice cadastrale pour identifier les 
propriétaires : documents à fournir. 

 

 
Les matrices cadastrales sont maintenant disponibles en pièce 6.10 – avis et attestations au chapitre 6.10.H à partir de la page 25. Par ailleurs, une aide d’identification des parcelles 

concernées par le projet éolien et leurs propriétaires est maintenant proposée au chapitre 6.10.C. en page 8. 
 

  
Ci-dessous, l’exemple d’un extrait de matrice cadastrale relative à la parcelle E 572 appartenant à la commune de Bersac-sur-Rivalier : 
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Demande 7 : Le plan localisant les parties boisées à défricher fait état de déboisement temporaire et de défrichement définitif. 
Les notions de déboisement temporaire et de défrichement définitif ne sont pas explicites, le plan ne doit faire apparaître que 

les zones où la vocation forestière est remise en cause : informations à fournir. 

 
Les plans disponibles en partie 5 – dossier de défrichement ne font maintenant apparaitre que les zones à défricher définitivement. Par ailleurs, la définition des notions de surfaces 
déboisées et défrichées ont été précisées dans la partie 5 au chapitre 5.C en page 15, dans la pièce 1.2 – note de présentation non technique au chapitre III.3.1. en page 33, et dans 

la pièce 2.1- étude d’impacts au chapitre 6.2.1 en page 279. 
 

 
Ci-dessous, l’exemple du plan des surfaces à défricher nécessaires à l’éolienne E1 (partie 5 – dossier de défrichement) : 

Ancienne version (mars 2018) Nouvelle version (janvier 2019) 

  

 
 
 
Ci-contre, la définition du déboisement (temporaire) et défrichement (permanent) apportée dans les pièces 2.1 
– étude d’impacts et 1.2 – note de présentation non technique : 
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Demande 8 : Le porteur de projet n'est pas propriétaire et il n'y a pas d'autorisation expresse des propriétaires, ni de mandats : 
documents à fournir. 

 

 
Les autorisations des propriétaires des parcelles utiles au projet sont maintenant disponibles dans la pièce 6.10 – avis et attestations au chapitre 6.10.I à partir de la page 26  

 

 
Ci-dessous, l’exemple du document de la mairie de Bersac-sur-Rivalier autorisant les démarches administratives nécessaires au projet du parc éolien de Bersac-sur-Rivalier : 
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Demande 9 : L'étude d'impact n'apprécie pas les risques incendie et tempête et n'évalue pas l'incidence de tels phénomènes sur 
les peuplements voisins ainsi que les risques d'érosion et de glissement de terrain : compléments à fournir. 

 
Les impacts liés aux phénomènes d’incendie, de tempête, d’érosion et de glissements de terrain ont été rajoutés dans un chapitre dédié (6.1.5.) en partie 4 – Étude d’impacts en 

page 240. 
 

 
 
Il est cependant rappelé que en accord avec le guide ministériel relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres (décembre 2016), l’étude d’impact ne 
traite que des conséquences sur l’environnement et la santé du fonctionnement normal des installations. Les scénarios accidentels ont été étudiés dans l’étude de dangers : 

- chapitre III.2.2.6 et VII.4, VII.6 pour le risque incendie ; 
- chapitre III.2.2.4, VII.6. pour le risque tempête ; 
- chapitre III.2.2.2 pour les mouvements de terrain (érosion et glissement de terrain). 
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Demande 10 : Il n'existe pas de statut de la société ni de délibération pour savoir qui peut déposer une demande et signer les 
pièces afférentes : documents à fournir. 

 

 
L’ensemble des documents permettant d’identifier la personne ayant les pouvoirs de signature ont été ajoutées en pièce 6.11 – capacités techniques et financières. 

 

 
Le président de EDPR France Holding est M. Melo de Castro Belo Duarte (section 6.10.D). Par procuration en date du 15/11/2017 (section 6.10.E), il donne tout pouvoir de signature à 
son directeur, M. SIMON (section 6.10.C). Ces documents sont présentés en pièce 6.11 et plus précisément : 

• KBIS de EDPR France Holding (section 6.10.A, page 6) ; 

• statuts de EDPR France Holding (section 6.10.B, page 19) ; 

• procès-verbal de nomination de M. SIMON en tant que directeur de EDPR France Holding (section 6.10.C, page 24) ; 

• procès-verbal de nomination de M. Duarte Belo en tant que président de EDPR France Holding (section 6.10.D, page 28) ; 

• procuration de M. Duarte Belo donnant tout pouvoir de signature à M. SIMON pour EDPR France Holding (section 6.10.E, page 38). 

 

  



 

 

 

 

 

Projet Parc éolien de Bersac-sur-Rivalier (87) 

Demande d’Autorisation Environnementale 

Pièce n°1.4 : Réponses au relevé d’insuffisances 

19 
Projet Parc éolien de Bersac-sur-Rivalier (87) 

Pièce n°1.4 Réponses au relevé d’insuffisances 
19 

Demande 11 : Les mesures compensatoires prévues telles que le boisement compensateur ou le versement d'indemnités ne sont 
pas présentes : à prévoir avec le mode de calcul ce qui implique une description des parcelles à défricher à fournir (essences, 
âge, dimensions (diamètre, hauteur, volume sur pied), régime, traitement, enjeux écologiques, enjeux paysagers et sociaux). 

 

 
La mesure compensatoire liée au défrichement a été précisée en partie 2 – étude d’Impacts au chapitre 6.1.1.c. en page 245, en pièce 1.2 - note de présentation non technique au 

chapitre II.11. en page , et en partie 5 – dossier de défrichement au chapitre 5.F en page 33. 
 

 
Il existe plusieurs modalités de compensation relatif au défrichement nécessaire à un projet : 

- versement d’une indemnité financière au Fond Stratégique de la Forêt et du Bois ; 
- boisement ; 
- travaux d’améliorations sylvicoles. 

 
En accord avec la commune du projet, le mode de compensation choisi relatif au défrichement pour le projet éolien est le boisement compensateur en nature, qui sera réalisé directement 
sur les parcelles communales de Bersac-sur-Rivalier. Le nouveau plan de gestion forestier de Bersac-sur-Rivalier, en attente de validation par M. le Préfet de la Haute-Vienne au moment 
du dépôt du dossier, prévoit environ entre 20 et 30 hectares à reboiser, notamment sur les coupes rases programmées. La définition précise des parcelles qui bénéficieront du boisement 
compensateur sera établit en accord avec la commune de Bersac-sur-Rivalier, l’ONF et la Direction Départementale des Territoires de la Haute-Vienne, dans le respect du nouveau plan 
de gestion, dès l’obtention des autorisations du présent dossier. EDPR s’engage à financer cette prestation, qui sera réalisée par un tiers choisi en concertation avec la commune et l’ONF. 
 
Le service de l’Eau, de l’Environnement, de la Forêt et des Risques de la Direction Départementale des Territoires de la Haute-Vienne a calculé un coefficient de 3 pour le projet éolien 
de Bersac-sur-Rivalier. Ce dernier nécessitant une surface à défricher de 1,24 ha, EDPR s’engage à reboiser à hauteur de 1,24 ha * 3 = 3,72 ha. 
 
Le coût estimé de la mesure est d’environ 39 000€ (entre 3 000 et 18 000€/ha selon l’âge et l’essence de la plantation au moment de l’opération de défrichement). 
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Avis de la DRAC 

 

Demande 12 : Le porteur de projet fournira un plan cadastral du projet présentant l'ensemble du projet (éoliennes, plateformes, 
survol, défrichement...). 

 
 
Les plans cadastraux présentant les infrastructures du projet sont déjà disponibles en partie 4 – dossier architecte. En particulier la planche 2 illustre l’ensemble du projet éolien sur fond 
cadastral. Les surfaces à défricher, qui suivent sensiblement les aménagements, ne sont pas indiquées sur ces vues générales pour ne pas alourdir la planche. Un plan supplémentaire, 
indiquant les surfaces à défricher et déboiser est proposé ci-après à titre d’information : 
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CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES 

 

Demande 13 : Un plan d'affaires prévisionnel sur une durée d'exploitation de 25 ans est présenté dans le dossier. Toutefois, il 
sera relevé que ce plan d'affaire prévisionnel est établi pour une production estimée de 51 660 MWh/an soit un facteur de 

charge de l'ordre de 32,7% apparaissant relativement élevé par rapport à ceux habituellement constatés sur ce type de projet. Il 
conviendrait que ce facteur de charge soit mieux argumenté. 

 

 
Le plan d’affaires prévisionnel a été mis à jour pour correspondre à la production estimée de 4 éoliennes. Le nouveau facteur de charge, dont la méthodologie d’estimation est 

détaillée ci-dessous, est de l’ordre de 30%. 
 

 
Deux facteurs de charges semblent difficilement comparables, en premier lieu à cause des disparités des gisements 
éoliens qui peuvent exister entre deux zones. Rappelons que la vitesse du vent est corrélée à l’altitude et augmente avec 
la hauteur. Le projet éolien de Bersac-sur-Rivalier bénéficie d’une bonne ressource en vent grâce : 
- d’une part grâce à un site d’étude localisé en altitude (550 mètres) ; 
- mais également à des éoliennes adaptées à ce contexte (182 mètres en bout de pale), permettant de capter des vents 
plus importants. 

 
Par ailleurs, la production annuelle d’un projet est fortement corrélée au modèle des générateurs retenu pour le calcul. 
La taille des pales, la technologie interne au moyeu et la hauteur du moyeu sont d’autant de facteurs influençant 
l’estimation de la production.  
 
Il se peut également que certains facteurs de charges soient calculés à partir de données de vent extrapolées grâce à des 
stations régionales. Ce type de modélisation approximative induit inévitablement des incertitudes. Dans le cadre du 
projet éolien de Bersac-sur-Rivalier, EDPR a installé un mât de mesures de vent au sein de la zone potentielle 
d’installation en décembre 2014. D’une hauteur de 100 mètres, le mât mesure les vitesses de vent au plus proche de la 
hauteur des moyeux des futures éoliennes. EDPR possède donc des données locales, régulières et fréquentes, puisqu’une 
moyenne des vents est estimée toutes les dix minutes à sept hauteurs différentes. Dans le cadre du projet éolien de 
Bersac-sur-Rivalier, la vitesse moyenne de vent relevée est de l’ordre de 6,7 m/s à 100 mètres d’altitude, comme précisé 
en pièce 4.1 – étude d’impacts, page 73 ; et pièce 1.2 – Note de présentation non technique en page 11. 
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Demande 14 : De plus, le plan prévisionnel est établi avec le critère de puissance maximaliste de 18 MW, l'exploitant devra 
réaliser le même exercice pour une puissance totale de 10 MW (puissance minimale envisagée). 

 

 
Deux plans d’affaires prévisionnels est remis sous pli confidentiel avec un premier modèle se basant sur la production de 4 éoliennes de 2 MW chacune (soit une puissance 

minimale du parc de 8 MW), et un autre modèle avec 4 éoliennes de 3,6 MW chacune (soit une puissance maximale de 14,4 MW). 
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PAYSAGE 

 

Demande 15 : En page 10 du volet paysage, le porteur de projet présente la carte du Schéma Régional Éolien relative aux 
sensibilités patrimoniales et paysagères et positionne son projet dans une zone favorable pour l'implantation d'éoliennes. Cette 
localisation est inexacte ; en effet le projet est situé en zone à enjeux très forts et défavorable à l'implantation d'éolienne. Cette 
erreur devra être corrigée et le porteur de projet devra expliquer en quoi son projet peut s'insérer dans une zone qui avait été 

jugée défavorable par le SRE bien que celui-ci ait été annulé. 
 

 
La figure 1 en page 10 de la pièce 6.7 – volet paysager a été corrigée pour localiser de manière plus précise la zone de projet. 

 

 

Ancienne version (mars 2018) Nouvelle version (janvier 2019) 
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La justification du caractère favorable de la zone s’appuie sur 4 points : 
 

1- Règlementairement, ce sont les limites administratives des communes qui délimite les zones favorables du Schéma Régional Éolien, et Bersac-sur-Rivalier y est référencée en 
tant que commune favorable 

L’étude d’impacts indique que Bersac-sur-Rivalier fait partie des zones favorables du SRE au titre 
qu’elle figure sur la liste des communes favorables au développement éolien. 
 
En effet, le SRE du Limousin précise qu’il « identifie les parties du territoire régional favorables 
au développement de l’énergie éolienne (…). Il établit la liste des communes dans lesquelles 
sont situées ces zones. Les territoires de ces communes constituent les délimitations 
territoriales du Schéma Régional Eolien au sens de l’article L.314-9 du code de l’énergie ». C’est 
donc la liste des communes qui délimite le Schéma Régional Éolien, et Bersac-sur-Rivalier y est 
référencée en tant que commune favorable. En 2012, EDPR s’est donc appuyé sur cette liste 
pour proposer une étude de faisabilité d’un projet éolien pour le territoire. 
 
2- Au lancement du projet, la zone d’étude se trouvait à cheval sur une zone « favorable à 
forte contrainte » et « non favorable », mais la zone « non favorable » était justifiée par une 
contrainte hertzienne qui n’existait pas.  

 
En superposant la zone d’étude par rapport à la carte présentant l’ensemble des contraintes 
multithématiques issues du projet de SRE en vigueur au lancement des études, on peut voir que 
le site est bien inscrit dans une zone favorable à forte contraintes. 

 
L’analyse qui a défini les secteurs du SRE a par ailleurs été réalisée à l’échelle régionale. C’est 
pourquoi le SRE ne saurait se substituer aux études spécifiques locales.  
Pour le projet éolien de Bersac-sur-Rivalier, des études multithématiques (paysage, écologique, 
acoustique, touristique, etc) ont été réalisées à l’échelle micro-locale pendant plusieurs années 
par des experts pour évaluer la pertinence d’un parc éolien dans le Bois des Echelles en fonction 
des enjeux locaux. La forte contrainte identifiée dans le SRE correspondait à un enjeu relatif aux 
Monts d’Ambazac. EDPR a tenu compte de cette entité culturelle territoriale dès le début du 
projet pour présenter un projet adapté au territoire. Un pré-cadrage paysager a été ainsi réalisé 
en amont du projet par le bureau d’études VISU. Il a servi de support d’échanges avec la DREAL 

à l’occasion d’un pôle éolien. Cette attention toute particulière sur cette thématique a permis de proposer une analyse paysagère complète d’une centaine de pages (disponible en pièce 
6.7), accompagné d’un carnet de 57 photomontages (pièce 6.8).  
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3- Le SRE est un document informatif, sans portée règlementaire, et qui a été en outre annulé. 

 
Le SRE est un document informatif qui a pour objectif, outre de quantifier le potentiel éolien de la région, d’orienter les acteurs de l’éolien dans certains secteurs de la région et de mettre 
en lumière certaines contraintes. Il n’a pas de portée règlementaire et l’appréciation de l’impact et de la faisabilité des projets éolien doit se faire au cas par cas par des études in situ.De 
plus, le SRE été annulé en Décembre 2015 par le Tribunal Administratif de Bordeaux, et cette annulation a été confirmée par la cour administrative d’appel de Bordeaux en Janvier 2017. 
 

4- Le caractère « défavorable » de la zone dans le SRE de 2013, qui était « favorable à forte contrainte » dans sa version précédente, était justifié par l’entité paysagère des Monts 
d’Ambazac. La sensibilité vis-à-vis de cette entité a été largement étudiée dans les études, qui concluent à la faisabilité du projet. 

 
Par exemple, l’inscription du projet au sein des contreforts des Monts d’Ambazac est illustrée grâce aux photomontages 1,2, 19 à 24, 30 à 49 et 57.  
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PM 4 
 

 

Positionnée à la limite de l’enveloppe urbaine de Châteauponsac, cette prise de vue offre un 
balcon sur la succession de vallonnements qui séparent Châteauponsac des Monts 
d’Ambazac. Le motif végétal, omniprésent, donne du volume au relief. La texture qui l’anime 
figure, en s’estompant avec l’éloignement, un indicateur fiable du caractère lointain des 
Monts à l’horizon. Posé sur l’horizon, le projet est visible sans masque. Élevées, les éoliennes 
ne déstabilisent pas la lecture des lointains, notamment grâce à une compacité limitée à 4 
machines qui ne peut rivaliser avec l’étendue de la ligne d’horizon. De fait, même si le parc 
par son observation de trois quarts affiche une certaine densité, la prégnance du jeu de 
volumes, de textures et de couleurs des éléments de premiers plans, le lointain des 
éoliennes et le caractère dégagé de la ligne d’horizon évitent l’émergence d’une incongruité. 
Cette absence d’incongruité dans un contexte de bonne perceptibilité des éoliennes, et 
l’absence, également, d’éléments parasites qui pourraient se surimposer à la forme des 
éoliennes permettent de conclure en l’absence d’impact significatif. 
 

PM 7 
 

 

« Offrant un dégagement visuel étendu sur les crêtes des Monts d’Ambazac, cette vue 
tranche avec les autres points de la séquence paysagère. Ceux-ci sont, en effet, marqués par 
des successions d’ouvertures et de fermetures du paysage, au grès de trouées dans les 
rideaux arborés successifs et des ondulations du relief. Si le premier plan est occupé par une 
plaine, l’essentiel de l’image se structure autour du motif végétal, de sa teinte, de son volume 
et de sa texture. Moins marqué qu’en d’autres endroits, le relief ne parvient pas à imposer 
une lecture de la profondeur par plans successifs. L’oeil, glisse sur la masse végétale, dont 
l’estompage de la texture et le grisé du vert au lointain dessinent un gradient d’éloignement 
jusqu’aux crêtes des Monts d’Ambazac. Là, alignées derrière l’éolienne E1, les éoliennes 
s’affichent de façon compacte et, malgré leur élévation, ne perturbent pas la lecture de 
l’horizon que les crêtes étirent au lointain. Si la visibilité des éoliennes est modérée, l’impact 
est non significatif. Point à relever, le lieu de cette prise de vue s’est révélé être le seul site 
photographié où il pourrait être possible d’observer deux projets éoliens au sein d’un même 
panoramas (cf. Carte 35. ZIV, photomontages, unités paysagères et contexte éolien p.11). En 
effet, à l’ouest, émergent au-dessus de la crête quelques éoliennes du projet de Roussac. La 
végétation, la différence d’alignement des projets et l’angle 
supérieur à 100° qui les séparent dans le champ visuel, permettent de considérer qu’il n’y a 
aucun effet de saturation de la séquence paysagère et que l’impact cumulatif est non 
significatif. 
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PM 9 

 

Dans la continuité de la séquence observée sur le PM 8, où un rideau arboré épais contraignait 
les vues vers le Sud, ce point de vue marque la fin de ce rideau et le dégagement de la vue sur 
l’Extrémité Nord-est des Monts d’Ambazac. Structurée en 3 plans – plaines, moutonnements 
boisés et coteau, la vue voit se croiser deux lignes de force entre, côté Sud, la route qui appelle 
une focalisation du regard et, côté est, le doux plongement de la ligne de crête qui fait glisser 
doucement le regard. Inscrit entre ces deux sources de prégnance visuelle, le projet éolien se 
positionne de façon longitudinale en parfait alignement avec l’horizon. Point appréciable, la 
différence d’altitude du positionnement des machines imprime une légère courbure 
descendante au parc, courbure qui fait écho à la plongée de la crête. L’élévation des 
machines et cet effet attirent le regard sans pour autant écraser le panorama. En effet, 
l’ouverture de la vue, l’étendue de la crête et le caractère compact du projet ménage la 
prédominance de l’échelle du paysage originel. Le projet ne déstructure pas la perception, il 
vient juste amener une nouvelle composante. Dès lors, si la visibilité des éoliennes est notable, 
leur position ne porte pas atteinte à la composition paysagère. 
 

 
Par ailleurs, certains photomontages sont schématisés pour aider à interpréter les descriptions associées (courbure, parallélisme, forme, rythme, lignes de forces…). Les photomontages 
n° 21, 29, 32, et 41 proposent cette aide de lecture et permettent d’apprécier la bonne intégration dans l’entité des Monts d’Ambazac. 

 

PM 21 

 

Tracée au travers des fonds de vallon, l’autoroute creuse un sillon au sein des monts d’Ambazac, 
dessinant des lignes droites originales dans le paysage de moutonnements de cette entité et 
dégageant, par la même, des ouvertures dans le dense couvert forestier. En sortie de Razes, à la 
faveur d’un pont qui enjambe l’autoroute, un observateur prend de l’élévation et voit alors émerger 
le parc éolien dans son entièreté, chose rare dans le quart Sud-ouest de la zone d’étude, où relief 
et végétation limitent grandement les vues (voir à ce titre le commentaire du PM2). Inscrites en 
retrait de la ligne d’horizon, les éoliennes offrent une lecture facilitée : la forme est aisément 
perceptible et le rythme décroissant vers le Nord apporte une dynamique supplémentaire qui 
évite la monotonie de la ligne régulière. Dernier point appréciable, la position en arrière-plan des 
éoliennes les fait échanger de manière intéressante avec les différents reliefs. De fait, elles sont 
dominées par le relief de second plan à droite de l’image mais dépassent légèrement le relief en 
troisième plan à gauche. A ce titre, tout en n’altérant pas le référentiel d’échelle du premier relief, 
elles apportent davantage de profondeur à la séquence paysagère en suggérant l’existence 
d’autres points hauts au-delà de la ligne d’horizon et, ce, sans remettre en cause les limites des 
compartiments paysagers. Partant d’une absence de dissonance, l’impact est ici considéré comme 
non significatif. 
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PM 29 

 

Vue en écho de la précédente mais dans le cadre d’une observation en contre-plongée, cette vue 
offre l’opportunité de bénéficier d’un dégagement visuel qui permet d’apprécier la position des 
éoliennes par rapport à la crête des Monts d’Ambazac et, notamment, le travail opéré sur la 
dimension horizontale du parc. Le panorama en page suivante et le schéma ci-dessous permettent, 
en effet, de localiser très aisément la démarcation à partir de laquelle la crête plonge au Nord pour 
terminer le coteau. Clairement dégagées de la partie en plateau, les éoliennes, par leur disposition 
descendante, soulignent cette descente de la ligne de crête et la renforcent par la même. Si l’on 
considère, une fois de plus, que l’étendue des lignes horizontales qui structurent le paysage impose 
un référentiel d’échelle qui affaiblit la verticalité des machines et si on prend en compte le postulat 
développé dans le paragraphe précédent, il est possible d’évaluer l’impact comme non significatif 
en raison de l’absence de dissonances. 

PM 32 

 

Dans le même esprit que ce qui prévaut pour le photomontage 31, l’implantation des éoliennes se 
joue des effets du relief. Ici, la singularité de la topographie s’exprime sous la forme de marches 
d’escalier qui amènent l’altitude du coteau à décroître vers le Nord. Positionnées sur la troisième 
marche, les éoliennes assoient cet effet, en inscrivant, notamment, leur moyeu sous une ligne 
imaginaire tracée vers la droite de l’image par la seconde marche à gauche des éoliennes (voir ci-
dessous). Ainsi perçues, les machines semblent implantées sur une entité de relief dont la 
dimension est identique à l’étendue de l’alignement. Dès lors, en absence d’atteinte, l’impact est 
jugé non significatif. 

PM 41 

 

 

 

En illustration des propos précédents, le schéma ci-contre met en évidence une longueur d’onde 
«d», commune aux ondulations de la ligne de crête, face à laquelle la dimension horizontale du parc 
à l’étude affiche une longueur «c» inférieure à «d», ce qui a pour effet d’en favoriser l’insertion 
dans la trame paysagère et d’en faciliter la lecture. Ce ratio d’échelle est d’autant plus important 
qu’en termes de verticale, comme le montre le schéma ci-dessous, les éoliennes représentent 
moins de la moitié de la hauteur du relief et qu’elles restent visuellement moins hautes que la 
végétation de premier plan, référentiel d’échelle verticale de la séquence paysagère. Enfin, le 
schéma ci-contre révèle une dernière singularité de l’implantation, qui vient chevaucher les 
ondulations de la crête pour en souligner les vagues. En effet, comparativement à une position en 
creux, qui va dans le sens d’un lissage des aspérités du relief au profit de l’alignement d’éoliennes, 
cette solution donne un rythme plus chaloupé au relief, rythme qui met davantage en valeur la 
force de la courbe du relief qui, à la manière d’une vague remontant sur la coque du bateau qui la 
franchit, vient submerger le mât de l’éolienne. 
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Les études ont donc été menées avec cette attention particulière et concluent à la faisabilité du projet : 
 

« [Cette composition], formant une ligne [de] 4 éoliennes […] dessinée en réponse aux éléments structurants du paysage, participe à une compréhension globale du territoire. Le 
projet peut ainsi aussi bien être perçu en tant qu’élément structurant du paysage à son tour et point d’accroche à l’échelle rapprochée, qu’en tant que motif proprement 
contributif à l’échelle éloignée. […] L’implantation du projet ainsi esquissée, assure des rapports d’échelle équilibrés en vue rapprochée, et globalement favorable au paysage en 
vision lointaine ou intermédiaire. » 
(pièce 6.7 – volet paysager, chapitre « Cinquième partie »).  
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Demande 16 : L'étude paysagère devra prendre en compte le projet éolien « Les ailes du puy du Rio » situé sur la commune de 
Laurière pour évaluer les effets cumulés. 

 

 
L’étude paysagère intègre maintenant le projet éolien des « Ailes du Puy du Rio » dans les effets cumulés. 

L’ensemble des cartes présentant les projets et parcs éoliens dans pièces 6.7 – volet paysager a été mis à jour, ainsi que le chapitre 4 spécifique « Effets cumulés ». 
L’ensemble des photomontages présents dans la pièce 6.8 – carnet de photomontages a été mis à jour afin d’intégrer le projet éolien des Ailes du Puy de Rio. 

 

 
Il est cependant rappelé que selon la réglementation en vigueur qui régit le contenu des dossiers de demande d’autorisation environnementales (R122-5 du CE), seuls les projets ayant 
fait l’objet d’une évaluation environnementale au moment du dépôt du projet doivent être pris en compte : 
 
" Du cumul des incidences [...] Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

- ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une enquête publique ; 

- ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public." 

 
Or, pour rappel, le projet éolien de Bersac-sur-Rivalier a été déposé en date du 27 Mars 2018 en préfecture de Limoges. Le projet éolien du Puy du Rio a bénéficié d’un avis de l’autorité 
environnementale en date du 14 mai 2018. Dès lors, la prise en compte de ce dernier dans les effets cumulés du projet éolien de Bersac-sur-Rivalier n’avait pas lieu d’être. Néanmoins le 
porteur de projet, souhaitant proposer des éléments les plus représentatifs du territoire afin que les riverains puissent se projeter au mieux, a décidé de donner une suite favorable à 
cette demande. 
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Demande 17 : Au vu de l'impact du projet sur les hameaux de l'aire rapprochée, il sera ajouté au dossier une carte lisible 
indiquant les hameaux et villages les plus proches du projet, leurs noms et leurs distances aux éoliennes. De plus, des 
photomontages supplémentaires devront être réalisés dans ces hameaux, notamment à Montmassacrot et des coupes 

permettant d'apprécier le surplomb des hameaux les plus sensibles devront être ajoutées. 
 

 
La carte présentant la distances aux hameaux les plus proches par rapport aux éoliennes a été rajoutée pièce 6.8 – carnet de photomontages en page 149. 

Au sein de la pièce 6.7 – étude paysagère, 8 nouveaux photomontages ont été intégrés : 
- photomontage 50 à Montmassacrot - ; 
- photomontage 51 à Belzanne ; 
- photomontage 52 au Puy de l’Age ; 
- photomontage 53 à La Salesse ; 
- photomontage 54 à La Salesse ; 
- photomontage 55 Nouailles ; 
- photomontage 56 Nouailles ; 
- photomontage 57 Le Neychat ; 
 
Des coupes ont été rajoutées aux photomontages 35, 37, 44, 45, 47, 48, 50, 52, 54, 55 dans la pièce 6.8 – carnet de photomontages. Un chapitre « coupes de terrain» a été ajouté à 

partir de la page 148 et regroupe l’ensemble des coupes des lieux-dits suivants : 
- Marcoueix ; 
- Montmassacrot ; 
- Beaubiat ; 
- Malabard ; 
- Maillofargueix ; 
- Neychat ; 
- Nouailles ; 
- La Ville Sous Grange ; 
- Etradet ; 
- Lailloux ; 
- Lavedrenne. 
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Illustration des nouveaux photomontages et coupes rajoutés : 
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ZONES HUMIDES 

 

Demande 18 : Au vu des informations fournies page 231 de l'étude d'impact, l'éolienne E4 semble être située en zones humides. Il 
sera précisé la surface de zone humide impactée par le projet (cette surface inclut les travaux). Pour mémoire, toute 

intervention amenant à la destruction d'une superficie de 1000 m² de zones humides doit faire l'objet d'une procédure au titre 
de la loi sur l'eau. Aussi, le porteur de projet devra se positionner par rapport à cette procédure. 

 

Les cartes en page 66 et 231 ont été corrigées au sein de la pièce 2.1 – étude d’impacts.  
Aucune zone humide n’est impactée par le projet éolien de Bersac-sur-Rivalier. 

 
La zone près de l’éolienne E4, identifiée comme zone humide sur la carte en page 231 de l’ancienne version du dossier a été reclassée en catégorie des accrus, et donc, ne relève pas des 
« zones humides ». Le Conseil d’État, par son arrêt du 22 février 2017, a remis en cause la définition des zones humides. Le Conseil d’État considère en effet que le critère de la morphologie 
des sols n’est pas prépondérant et que les deux critères « sol » et « végétation hygrophile » sont cumulatifs. Ainsi, la présence de végétation hygrophile est aujourd’hui impérative pour 
qualifier une zone humide, cette décision de la Haute juridiction faisant jurisprudence. La saulaie concernée par cette éolienne ne relève donc plus d'une zone humide car le recouvrement 
de la Molinie et des joncs (espèces hygrophiles) est largement inférieur à 50%. Elle rentre donc dans la catégorie des accrus, et ne relève pas de la catégorie des zones humides, comme 
illustré et expliqué en page 86 de la pièce 6.5 - flore : 
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Page Ancienne version (mars 2018) Nouvelle version (janvier 2019) 

66 

  

231 
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AVIFAUNE 
 

Demande 19 : Une justification mériterait d'être apportée sur la raison pour laquelle l'impact résiduel est identifié comme non 
significatif pour les rapaces en migration au niveau de l'éolienne E5 alors que l'enjeu est considéré comme modéré et qu'aucune 

mesure n'est envisagée pour réduire cet impact. 
 

 
A titre conservatoire, afin de palier à tout risque d’impact sur l’avifaune et notamment les rapaces en migration, l’éolienne E5 a été supprimée du projet. L’ensemble du dossier de 

demande d’autorisation environnementale a été revu avec une implantation de 4 éoliennes. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Au vue de l’enjeu de migration présent sur le site d’étude, l’éolienne E5 a été 
supprimée. Le projet éolien de Bersac-sur-Rivalier est donc désormais proposé 
avec 4 éoliennes. 

  



 

 

 

 

 

Projet Parc éolien de Bersac-sur-Rivalier (87) 

Demande d’Autorisation Environnementale 

Pièce n°1.4 : Réponses au relevé d’insuffisances 

37 
Projet Parc éolien de Bersac-sur-Rivalier (87) 

Pièce n°1.4 Réponses au relevé d’insuffisances 
37 

Demande 20 : La mesure d'évitement pour l'avifaune relative à « la configuration du projet éolien adaptée aux enjeux 
migratoires » n'est pas très lisible. Il est affirmé que « La variante finale permet de libérer la combe du Puy la Gude, ce qui 

permet d'éviter le risque d'effet barrière pour les espèces farouches et le risque de collision pour les espèces peu farouches ». 
Or, une justification mériterait d'être apportée sur les raisons pour lesquelles l'éolienne E5 n'a pas également été retirée dans la 

mesure où elle s'inscrit complètement dans le couloir migratoire sur le secteur du Puy la Gude. 
 

 
A titre conservatoire, afin de palier à tout risque d’impact sur l’avifaune et notamment les migrations, l’éolienne E5 a été supprimée du projet. L’ensemble du dossier de demande 

d’autorisation environnementale a été revu avec une implantation de 4 éoliennes. 
 

 

Voir Demande 19.  
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Demande 21 : L'étude d'impact devra prendre en compte le projet éolien « Les ailes du puy du Rio » situé sur la commune de 
Laurière pour évaluer les effets cumulés. 

 

 
Les pièces 2.1 – études d’impacts, 2.2 – résumé non technique de l’étude d’impacts, 6.2 – volet avifaune, 6.3 – volet chiroptères, 6.4 – volet petite faune, 6.6 – volet acoustique, 6.7 

– volet paysagère, 6.8 – carnet de photomontages prennent maintenant en compte le projet éolien des « Ailes du Puy du Rio » dans leurs parties « effets cumulés » respectifs. 
 

 
 
 
 

Pièce 6.2 – volet avifaune (Janvier 2019) Pièce 6.3 – volet chiroptères (Janvier 2019) 



 

 

 

 

 

Projet Parc éolien de Bersac-sur-Rivalier (87) 

Demande d’Autorisation Environnementale 

Pièce n°1.4 : Réponses au relevé d’insuffisances 

39 
Projet Parc éolien de Bersac-sur-Rivalier (87) 

Pièce n°1.4 Réponses au relevé d’insuffisances 
39 

Pièce 6.4 – volet petite faune (Janvier 2019) Pièce 6.6 – volet acoustique (Janvier 2019) 
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Pièce 6.7 – volet paysager (Janvier 2019) Pièce 6.8 – carnet de photomontages (Janvier 2019) 
Voir Demande 16. 

Pièce 2.1 – Étude d’Impacts (Janvier 2019) Pièce 2.2– RNT de l’étude d’impacts (Janvier 2019) 
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Demande 22 : Les replantations de haies devront être effectuées à une distance des éoliennes supérieure à 400 mètres. 
 

 
Cette distance a été précisée dans les pièces suivantes : 

- 2.1 – études d’impacts en chapitre 6.2.2.1 en page 253,  
- 6.2 – volet avifaune en chapitre 7.3.1 en page 103 ; 
- 6.3 – volet chiroptères en chapitre 7.4.2 en page 120 ;  
- 6.4 – volet petite faune en chapitre 8.3.1 en page 66. 

 

 
Exemple du volet avifaune : 
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CHIROPTÈRES 

 

Demande 23 : Il est indiqué dans le volet chiroptère du dossier qu'il y aurait une régulation des éoliennes, cette régulation 
s'effectuant notamment à des vitesses de vent inférieures à 4 m/s. Ce paramètre de 4 m/s devra être justifié et mis en relation 
avec la hauteur correspondant à cette vitesse, en particulier si la régulation est envisagée par une mesure de vent à hauteur de 

moyeu. 
 

 
Le volet chiroptères, pièce 6.3, précise maintenant en page 117 que la régulation des éoliennes devra s’appuyer sur les vitesses de vent mesurées à hauteur de nacelle.  

 

 

Ancienne version (mars 2018) Nouvelle version (janvier 2019) 
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Le choix du seuil de 4 m/s est expliqué en page 117 de la pièce 6.3 – volet chiroptères : 
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ÉMISSIONS SONORES 

 

Demande 24 : Une carte présentant les distances du projet aux habitations devra être fournie. 
 

 
Une carte présentant les distances du projet avec les habitations a été ajoutée en page 75 de la pièce 6.6 – volet acoustique. 
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Demande 25 : L'étude acoustique devrait toutefois être actualisée sur le volet des effets cumulés pour tenir compte du projet 
éolien « Les ailes du puy du rio » qui se trouve dans l'aire d'étude rapprochée. 

 

 
Le projet éolien des « Ailes du Puy du Rio » a été pris en compte dans les effets cumulés de l’étude acoustique. Il est consultable à partir de la page 104 de la pièce 6.7 – volet 

acoustique. 
 

 
Voir Demande 21.  
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ÉTUDE DE DANGERS 

 

Demande 26 : Comme indiqué dans le guide Ineris de mai 2012, l'étude de dangers devra comporter une cartographie présentant 
les distances aux habitations et zones urbanisables les plus proches ainsi qu'un tableau indiquant le nombre d'habitants dans 

les hameaux les plus proches. 
 

 
Une carte présentant la distance aux habitations a été ajoutée en pièce 3.1 – étude d’impacts en page 29, ainsi qu’un tableau avec le nombre d’habitants en page 28. 
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Demande 27 : Il sera indiqué la distance entre les éoliennes (éolienne la plus proche) et chaque voie de communication à 
proximité du parc. 

 

 
Une carte précisant les distances entre les éoliennes et chaque voie de communication a été rajoutée au sein de la pièce 3.1 – étude de dangers en page 62. 
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Demande 28 : Le paragraphe III.3.2 « Réseaux publics et privés» devra mentionner la présence d'un captage AEP à proximité de 
l'éolienne E5 et devra indiquer sa position. 

 

 
Le chapitre III.3.2 de la pièce 3.1 – étude de dangers mentionne maintenant la présence des captages AEP, et les localise par rapports aux éoliennes. 
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Demande 29 : La carte présentant les enjeux autour de l'éolienne E1 devra faire apparaitre le château d'eau. De plus, la 
fréquentation du château d'eau devra être étudiée pour confirmer ou non que celui-ci peut être assimilé à un terrain aménagé 

mais très peu fréquenté. 
 

 
La carte des enjeux afférant à l’éolienne E1, disponible en page 61 de la pièce 3.1 – étude de dangers fait maintenant apparaitre le château d’eau du Puy Nado. Ce dernier a par 

ailleurs été mentionné au chapitre III.3.3 en page 56 et la méthode de comptage des enjeux humains liée à cette infrastructure a été détaillée en page 59. 
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Demande 30 : L'étude ne comporte pas les paragraphes relatifs aux potentiels de dangers liés au fonctionnement de 
l'installation et à la réduction des potentiels de dangers à la source ; ils devront être ajoutés. 

 

La pièce 3.1 – étude de dangers comporte maintenant un chapitre V.2 sur les potentiels de dangers liés au fonctionnement de l’installation en page 96, ainsi qu’un chapitre V.3 sur 
la réduction des potentiels de dangers à la source à partir de la page 97. 
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Demande 31 : Le résultat du calcul de la zone d'impact comporte une erreur d'un facteur 10 en page 133. 
 

 
La zone d’impact, liée au risque d’effondrement de l’éolienne, a été recalculée et le résultat a été corrigé en page 141 de la pièce 3.1 – étude de dangers. 

 

 
 

Ancienne version (mars 2018) Nouvelle version (janvier 2019) 
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Demande 32 : Il sera expliqué pour chaque phénomène dangereux, comment a été calculé le nombre de personnes permanentes 
étant donné que les résultats présentés ne correspondent pas aux chiffres présentés en annexe 3. 

 

 
Le calcul de chaque phénomène dangereux a été expliqué en annexe 3 de la pièce 3.1 – étude de dangers. Les résultats du chapitre VIII.2 – caractérisation des scénarios retenus ont 

été corrigés pour correspondre à ceux détaillés en en Annexe 3.  
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Résultats du chapitre VIII.2 Calculs détaillés de l’annexe 3 
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Demande 33 : Les tableaux de l'annexe 3 indiquent des surfaces dans un rayon de 500 m pour chaque phénomène dangereux. 
Ce chiffre des 500 m devra être corrigé pour correspondre à la distance réellement utilisée dans le calcul des surfaces. 

 
Les  surfaces affectées ont été recalculées, et, par conséquent, les tableaux de l’annexe 3 de la pièce 3.1 – étude de dangers ont été corrigés, et s’appuient maintenant sur les 

surfaces correctes établies pour chaque phénomène dangereux. 
 

 

Ancienne version (mars 2018) Nouvelle version (janvier 2019) 
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Remarque 1 : "Toutefois, la méthodologie employée ne permet pas de garantir l'exhaustivité du recensement des zones humides" 
 
Corieaulys, le bureau d’études qui a travaillé sur le projet éolien sur la thématique flore, apporte les précisions suivantes : 
 
Dans le cadre du projet éolien de Bersac-sur-Rivalier, des relevés floristiques ont été effectués dans le but de réaliser l'inventaire de la flore. Les sessions de terrain se sont déroulées les 
18 et 19 juin et les 20 et 21 août 2016, dont deux passages botaniques ont été programmés par rapport à la phénologie de l’ensemble des espèces à statut. Le parcours réalisé, sur 
l’ensemble de la zone d’étude, a permis la prospection des différents habitats. 
 
Le Conseil d’État, par son arrêt du 22 février 2017, a remis en cause la définition des zones humides. Le Conseil d’État considère en effet que le critère de la morphologie des sols n’est 
pas prépondérant et que les deux critères « sol » et  « végétation hygrophile » sont cumulatifs. Ainsi, la présence de végétation hygrophile est aujourd’hui impérative pour qualifier une 
zone humide, cette décision de la Haute juridiction faisant jurisprudence.  
 
Puisque : 

- d’une part, la végétation hygrophile est un critère sine qua none pour identifier une zone humide ; 
- et que d’autre part l’identification des espèces hygrophiles a été réalisée avec exhaustivité sur l’ensemble de la zone d’étude ; 

Aucune zone humide n’a pu être omise pour le projet éolien de Bersac-sur-Rivalier. 
 
Voir en complément la réponse faite au relevé d’insuffisances en Demande 18. 
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Remarque 2 : "Il apparait que l'éolienne E4 se situe au sein d'une zone humide identifiée" 
 

 
La carte en page 231 a été corrigée au sein de la pièce 2.1 – étude d’impacts.  

Aucune zone humide n’est impactée par le projet éolien de Bersac-sur-Rivalier. 
 

 
Voir la réponse faite au relevé d’insuffisances à la Demande 18. 
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Remarque 3 : "L'autorité Environnementale invite le pétitionnaire à préciser cette mesure d'évitement pour les éoliennes E4 et E5 
qui apparaissent proches, voire dans les périmètres de protection rapprochée des captages Pierre du Loup, du Puy de la Gude, 

et des Ribières. Il serait opportun de faire figurer l'implantation des éoliennes sur la carte des captage présente à la page 64 de 
l'étude d'impacts" 

 

 
A titre conservatoire, afin de palier à tout risque d’impact sur l’avifaune, l’éolienne E5 a été supprimée du projet. L’ensemble du dossier de demande d’autorisation 

environnementale a été revu avec une implantation de 4 éoliennes. 
 

Le chapitre III.3.2 de la pièce 3.1 – étude de dangers mentionne maintenant la présence des captages AEP, et les localise par rapports aux éoliennes. 
 

 
Voir la réponse faite au relevé d’insuffisances en Demande 28. 
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Remarque 4 : "Il est noté la réimplantation de 150 mètres de haie arbustive (…] Le succès de cette mesure est conditionnée à sa 
réalisation le plus en amont possible de la phase travaux." 

 

 
EDPR s’engage désormais à réaliser cette mesure dès l’obtention des autorisations purgées de recours, comme précisé dans les pièces 2.1 – études d’impacts, 2.2 – résumé non 

technique de l’étude d’impacts, 6.2 – volet avifaune, 6.3 – volet chiroptères, et 6.4 – volet petite faune. 
- 2.1 – études d’impacts en chapitre 6.2.2.1 en page 253,  
- 6.2 – volet avifaune en chapitre 7.3.1 en page 103 ; 
- 6.3 – volet chiroptères en chapitre 7.4.2 en page 120 ;  
- 6.4 – volet petite faune en chapitre 8.3.1 en page 66. 
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Remarque 5 : "En ce qui concerne le suivi des comportements et de la mortalité des chiroptères et des oiseaux, l'Autorité 
Environnementale recommande que la possibilité de revoir le protocole d'arrêt programmé des éoliennes en fonction des 

résultats des mesures de suivi soit examinée, [...], et si nécessaire la renforcer. A cet égard une attention particulière est à 
porter sur l'éolienne E1 [...] et sur l'éolienne E5" 

 

 
A titre conservatoire, afin de palier à tout risque d’impact sur l’avifaune et les chiroptères, l’éolienne E5 a été supprimée du projet. L’ensemble du dossier de demande 

d’autorisation environnementale a été revu avec une implantation de 4 éoliennes. 
Il a de plus été précisé dans les pièces 2.1 – études d’impacts au chapitre 6.2.2 en page 256, au chapitre 3.2.3 en page 267, 6.2 – volet avifaune au chapitre 7.3.2 en page 103, 6.3 – 
volet chiroptères au chapitre 7.4 en page 120, que les protocoles de suivis seront modifiables dès l’année N+1 en fonction des résultats de l’année N pendant l’exploitation du parc 

éolien. 
 

 
Exemple illustré par le volet avifaune : 
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Remarque 6 : " La proximité des émergences sonores vis-à-vis des seuils réglementaires et les incertitudes inhérentes à tout 
calcul acoustique doivent entraîner une vérification et une validation par une campagne de mesure après implantation des 

éoliennes" 
 

 
La mesure de suivi acoustique du parc éolien après sa mise en exploitation est précisée dans la pièce 6.6 – volet acoustique en page 106, dans la pièce 2.1 – étude d’impacts en 

paragraphe 6.3.3.2.C. en page 293 et rappelé dans la ligne MA5 du tableau 11 en page 37  de la pièce 2.2 – résumé non technique de l’étude d’impacts. 
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Remarque 7 : "Il convient de compléter l'étude d'impact par l'analyse des incidences des travaux de raccordement sur 
l'environnement, et la présentation des mesures d'évitement, de réduction, voire de compensation" 

 

 
L’étude des incidences des travaux de raccordement sur l’environnement a été rajoutée dans un chapitre dédié 6.5 en page 351 de la pièce 2.1 – étude d’impacts. 

 

 
L’étude des solutions de raccordement possibles ne peut être réalisée que par le gestionnaire de réseaux (Enedis), et consiste en l’élaboration d’une proposition technique et financière 
(PTF) pour le raccordement au réseau électrique externe. Or l’une des conditions nécessaires à cette demande est la détention d’un arrêté d’autorisation environnementale, délivré par 
la préfecture suite à l’instruction du dossier par les services de l’Etat. Il n’est donc pas possible d’effectuer une demande de PTF à ce stade du projet. 
 
Le porteur de projet a néanmoins contacté ENEDIS afin d’obtenir les informations demandées par l’avis de l’autorité environnementale. Enedis a précisé que suite à l’approbation de la 
PTF, il réalise une convention de raccordement. Cette convention nécessite une étude approfondie du raccordement de la part d’Enedis qui réalisera un dossier, instruit par la Direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (Dreal). C’est donc au moment de l’établissement de la convention de raccordement par Enedis que la Dreal sera 
consultée, conformément aux procédures prévues par l’article L. 321-7 du code de l’énergie qui fixe les conditions de raccordement des Installations de production d’électricité à partir 
de sources d’énergies renouvelables. 
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